
 

Dix-neuf commerçants demandent l'abolition de 
la SDC Saint-Joseph. 
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Puisque 19 commerçants demandent 
l'abolition de la Société de développement 
commercial du quartier Saint-Joseph, la 
Ville tiendra un référendum au cours de la 
semaine du 22 avril, un événement qui 
fixera le sort de cet oganisme dédié au 
développement et la promotion du quartier. 
Selon Thérèse Cajolet, greffière de la Ville, 19 
commerçants ont signé le registre qui était mis 
à leur disposition depuis le 22 mars. Un 
minimum de 16 signatures était requis pour le 
déclenchement du référendum.  
 
Ce soir, la SDC Saint-Joseph invite tous les 
membres et citoyens à son assemblée 
générale annuelle dès 19 h, dans les locaux de 
Parrainage civique. Il sera bien sûr question de 
l’avenir de l’organisme. 
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